
                           

PARTAGEONS LA ROUTE 

Le mystère du losange blanc sur fond bleu 
 
 

 

  

Code de la route : nouveau panneau à connaitre 

Voici un panneau à reconnaître impérativement sous peine d’amende. Il a la forme d’un panneau 

lumineux ou non portant un losange blanc sur fond bleu. Il leur réserve certaines voies de 

circulation, de façon systématique ou ponctuelle, généralement aux heures de pointe. 
 

Qui peut emprunter les voies de covoiturage ? 

Les voies réservées au covoiturage sont généralement ouvertes : 

 Aux véhicules ayant au moins deux occupants à bord, quelle que soit la relation entre ceux-ci 
(deux covoitureurs, un couple, un parent et son enfant, deux collaborateurs…),  

 Les motos sont, de la même manière, autorisées à emprunter ces voies si deux personnes sont 
sur le véhicule, 

 Aux véhicules à très faibles émissions qui sont détenteurs d’une vignette Crit’Air zéro émission, 
c’est-à-dire les véhicules 100 % électriques ou hydrogènes, quel que soit le nombre de 
personnes à bord, 

 Aux transports en commun et taxis, même s'il n'y a aucun passager. 
 

Que risquez-vous à ne pas respecter cette signalisation ? 

En cas de non-respect, les conducteurs s’exposent à une contravention de 4ème  classe, assortie 

d’une amende forfaitaire de 135 € lors d’un contrôle de police ou après le signalement d’un radar 

de covoiturage. L’amende peut être minorée à 90 € en cas de paiement dans les 15 jours, et 

majorée à 375 € en cas de règlement au-delà de 60 jours. 
 

Où trouve-on ces panneaux ? 

 Lyon  M6 et M7 (anciennes autoroutes A6 et A7), 

 Grenoble  autoroute A48, 

 Strasbourg  autoroute A35/M35, 

 Annecy RD3508, 

 Nantes A83,  

 Paris  une voie du périphérique prévue au covoiturage en 2024. 

Que signifie ce nouveau panneau qui fleurit 

sur les grands axes routiers ? 

Non, ce n’est pas le nouveau logo de la 

marque Renault mais la signalisation indiquant 

une voie réservée au covoiturage.  



 

Les différents types de panneaux  
Plusieurs types de panneaux et symboles sont utilisés pour indiquer la voie réservée au 
covoiturage. Légifrance 

 

 

 
 


